


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU: 

• Du jugement rendu le 25 octobre 2018 par le Tribunal de Grande Instance de Paris 
signifié le 27 novembre 2018, aujourd'hui définitif selon certificat de non appel 
délivré le 10 juillet 2019 par le Greffe civil de la Cour d'appel de Paris

• Du décompte actualisé arrêté au 1er juin 2021 à la somme de           € ainsi 
décomposée :
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• de l'extrait de la matrice du rôle de la contribution foncière

Rôle2 



Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a, suivant acte de Maître Pierre TOMAS, 
Huissier de Justice associé à Nice (Alpes Maritimes), membre de la SCP COHEN 
TOMAS - TRULLU, en date du 29 juin 2021 fait signifier commandement valant 
saisie immobilière, de payer la somme de 16.775,98 € (SEIZE MILLE SEPT CENT 
SOIXANTE-QUINZE EUROS et QUATRE-VINGT-DIX-HUIT CENTIMES) dans un délai de 8 
JOurS 

A: 

La DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLlQUES DES 
ALPES MARITIMES, ès qualité d' Administrateur provisoire de la Succession 
de ********************************************************* dont les bureaux sont 
situés 15 t>is rue Delille à 06000 NICE, (Ordonnance du TGI de Nice du 20 septembre 
2004) 

Observation étant · ici faite que ledit commandement a été remis à Monsieur 
MAUBERT Icaa, Agent d'accueil près la DDFIP des Alpes Maritimes qui a déclaré 
être habilité à recevoir l'acte. 

La partie saisie n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été publié 
auprès du Service de la publicité foncière de Paris, 1er bureau, le 19 juillet 2021 sous 
les références: Vol. B214P01 2021.S n° 67. 

L'assignation à comparaître au débiteur a été délivrée le 6 août 2021 pour l'audience 
d'orientation dufJEUDI 7 OCTOBRE 2021 à 10 heures. 

Rôle 3 







ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers ci-dessus appartiennent à: 

dont la succession est provisoirement administrée par la OIRECTION 
DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES ALPES MARITIMES, 
ès qualité 

Pour les avoir acquis de : 

Monsieur ************************, né le ************* à Maisons-Alfort 
(V al de Marne) et de son épouse, *********************** née le 
*************************, mariés tous deux en premières noces sous le régime 
de la communauté légale de bien 

Selon: 

Acte reçu le 16 mars 1967 
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